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Une par tie des so ciétés belges co tées de vront compter un tiers de femmes à leur conseil
d’ad ministration dès 2017. Le risque de sanc tion com men cera à courir à dater de leur pro-
chaine as semblée gé nérale. Les membres de l’in dice Bel 20, premières concernées, y sont
presque: elles at teignent un taux de 28%, selon les der niers cal culs de Guberna et la FEB.

L’an pro chain, les so cié tés belges co tées en Bourse de vront compter au moins un tiers de femmes
dans leur conseil d’ad ministration. Il en va du principe d’égalité entre les genres, mais aussi du
constat large ment dé montré que les conseils s’enrichissent d’une grande di versité, non seule ment en
genre, mais aussi en natio nalité, expé rience, âge, etc. Cette obli gation de mixité, qui figure dans la loi du
18 juillet 2011, prend tous ses ef fets au 1er janvier 2017: les entre prises qui y contre viendraient s’expo se -
raient à des sanc tions importantes, telles que la nul lité des dernières nominations d’ad ministra-
teurs et la suspen sion de leur rémunération. Le régime pré voit tou te fois un ré gime transitoire
plus long pour les socié tés ré cem ment intro duites en Bourse (moins de 6 ans), pour celles ayant un petit
flot tant et pour les plus pe tites d’entre elles (en termes d’emploi, de total bilan et/ou de re ve nus). Il n’em -
pêche: la plu part des grandes cotées de vront être en ordre d’ici leur prochaine as sem blée gé né rale.

Où en sont-elles? Gu berna, l’ins titut belge des ad minis tra teurs, a re calculé tout cela pour les so cié tés
belges des indices Bel 20, Bel Mid et Bel Small, soit 79 en tre prises après en avoir expurgé les membres
qui ne doivent pas ap pliquer le code de gouvernance (Engie, par exemple, concerné par le code français).
Ré sul tat? "Au jour d’hui, en te nant compte des no mi nations inter venues aux as sem blées générales de
2016, les conseils comptent en moyenne 24,7% de femmes, souligne Anne lies De Wilde, re search as so -
ciate chez Gu berna. Un net pro grès par rap port aux 21,9% de fin décembre 2015." Et par rap port aux
9,3% enre gis trés en 2010, avant la pro mul gation de la loi. "Le taux monte à 28,3% de femmes admi nis-
tratrices dans le Bel 20."

En clair, on y est presque. "C’est dû à la conju gai son de deux éléments: un chan gement dans les men -
tali tés et la pres sion de la loi", estime Chris tine Darville, di rectrice Droit et Entre prise à la Fé dé ration des
entre prises de Bel gique, parte naire de Gu berna.

Parmi les 79 so cié tés vi sées, 35 at teignent déjà le seuil des 33%. Parmi les bons élèves, qui font
même mieux, fi gurent Melexis, qui a aussi réussi à mixer les genres à sa di rection, ou encore la so-
ciété immo bilière QRF, où le pré sident du conseil et le CEO sont fé minins. À l’op posé, 7 socié tés n’ont
tou jours que des hommes à leur conseil, mais ce sont surtout de pe tites entre prises, sans doute concer-
nées par les dé lais plus longs (2019 ou année d’IPO + 6 ans).

"Une grande partie des ad mi nistrateurs en place ont été au paravant des diri geants. C’est le pi peline na-

tu rel au sein des sociétés. Il faut donc qu’il y ait plus de femmes dans les co mi tés de di rection, pour l’ali -
men ter", re lève Niah Ben Salah, en charge du bu siness de ve lop ment à Gu berna.

Ac tuel le ment, les 79 so cié tés analy sées comptent 14% de di rectrices, selon les cal culs de l’Ins titut. Les
femmes sont plus nombreuses au ni veau du middle manage ment. Il reste un effort à fournir pour percer
le pla fond de verre…
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